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[Traduction]

Le président (L'hon. Mark Eyking (Sydney—Victoria, Lib.)):
Bonjour à tous. Je vous souhaite la bienvenue à cette séance du
Comité du commerce.

Tout d'abord, sachez que le Comité a du pain sur la planche. Nous
sommes saisis de nombreux dossiers. Nous nous penchons sur
l'accord commercial entre le Canada et l'Europe, qu'on est sur le
point de conclure, et sur le PTP, mais visiblement, le bois d'oeuvre
résineux demeure un enjeu important partout au pays. Il touche les
diverses régions du pays très différemment, en particulier en raison
de ce qui se passe aux États-Unis.

Cela dit, nous avons prévu deux séances sur le bois d'oeuvre. La
séance d'aujourd'hui sera consacrée à l'Ontario et à l'Est du Canada,
et nous tiendrons une autre réunion à laquelle prendront part des
témoins de la Colombie-Britannique.

Pour commencer, nous allons entendre trois exposés, un de
l'Ontario, un du Québec et un des Maritimes. Je vais donc céder la
parole à M. Richard Garneau, de Produits forestiers Résolu. Vous
disposez de cinq minutes.

Nous vous demandons d'essayer de vous en tenir à cinq minutes,
mais si vous dépassez un peu le temps alloué, nous sommes assez
flexibles.

[Français]

M. Richard Garneau (président et chef de la direction,
Produits forestiers Résolu): Merci beaucoup, monsieur le prési-
dent.

Mesdames et messieurs, je vous remercie de me donner cette
occasion de discuter de l'avenir du bois d'oeuvre au Canada.

Ma compagnie, Produits forestiers Résolu, est le plus important
producteur de bois d'oeuvre à l'est des Rocheuses. Nous sommes
aussi l'un des plus importants producteurs de papier journal et de
papiers spéciaux au monde et un producteur important de pâtes
commerciales avec des produits provenant de plus de 40 usines au
Canada, aux États-Unis et en Corée du Sud. Notre siège social est à
Montréal et nous employons environ 7 700 personnes.

J'ai pris connaissance des commentaires à l'effet que l'Accord sur
le bois d'oeuvre résineux de 2006 fut bénéfique pour le pays. Mme
Hillman, du ministère des Affaires globales, a déclaré devant ce
comité que cet accord avait été « un succès ». Ceux qui partagent
cette opinion ajoutent que l'accord nous a procuré de la prévisibilité
et de la stabilité. Malheureusement, ce ne fut absolument pas le cas.
Le commerce administré est presque toujours plus instable lorsqu'il
est inséré dans les forces du marché.

Comme vous le savez, la construction domiciliaire, la principale
source de demande de bois d'oeuvre, n'était pas administrée, pas plus
d'ailleurs que les marchés financiers. J'ai un graphique montrant à
quel point le commerce du bois d'oeuvre entre le Canada et les États-

Unis fut imprévisible et instable pendant l'accord de 2006. Durant
cette période, les producteurs de bois d'oeuvre de l'Ouest canadien
ont bénéficié de la croissance extraordinaire de la Chine. Cependant,
logistiquement, la Chine est hors de portée pour les producteurs du
centre du Canada.

Par ailleurs, les producteurs de l'Ouest canadien ont acheté une
quarantaine de scieries aux États-Unis avec une capacité de
production de quelque 5 milliards de pieds mesure de planche, ce
qui les protège en bonne partie de futures restrictions. Pour mettre
cette capacité de production dans le contexte, elle représente plus de
150 % du total de la capacité de production installée dans les scieries
de l'Ontario et c'est à peu près la capacité de production au Québec.

La demande canadienne n'est tout simplement pas suffisante pour
nos scieries au centre du Canada. Nous avons absolument besoin
d'un accès libre au marché américain. Cette réalité est à l'origine
même de l'ALENA, et pratiquement chaque industrie jouit du libre-
échange en Amérique du Nord, à l'exception du bois d'oeuvre.

Devant ce comité, en février dernier, le député Dhaliwal a
demandé aux fonctionnaires si un accord commercial pouvait
affecter plus durement une province ou une autre. Mme Hillman a
répondu que l'Accord sur le bois d'oeuvre résineux, qui s'est terminé
récemment, avait été le meilleur accord pour le pays tout entier.
Malheureusement, les faits ne supportent pas cette conclusion.
L'Accord a frappé dramatiquement plus durement certaines régions
du pays.

En réponse à une autre question du député Dhaliwal,
Mme Hillman a répété que l'Accord est une alternative à l'approche
juridique et qu'un accord serait nécessairement meilleur que
l'approche juridique. Une alternative à l'approche juridique n'est
pas une politique commerciale. Les élus libéraux le savaient et c'est
pourquoi ils ont sagement décidé, en 2006, de voter contre le projet
de loi C-24. Je conseille vivement au gouvernement de se rappeler
de cet accord et que celui-ci ne fut pas bon pour tout le pays. Dans
les faits, il fut incroyablement destructeur pour le centre du Canada.

Le but d'un accord est d'assurer la justice et l'équité des échanges
commerciaux. Abandonner le libre-échange pour éviter les recours
devant les tribunaux équivaut à donner votre lunch à la brute dans la
cour d'école parce qu'il vous intimide. Demain ou les jours suivants,
il ne se contentera pas de votre lunch. Nos négociateurs, nos
gladiateurs, doivent être préoccupés par le fait de ne pas avoir juste
une entente, mais ils doivent pouvoir vivre avec cette entente.

On sait, par expérience, que les États-Unis n'obéissent pas
toujours aux règles et qu'ils en inventent de nouvelles pour protéger
leur industrie. Ces comportements répétés des 30 dernières années
ont découragé notre industrie. Les Américains trouvent toujours une
façon de l'emporter même lorsqu'ils perdent, et nos droits
internationaux et nos accords commerciaux avec les États-Unis ne
sont pas toujours respectés. Les États-Unis croient en un juste libre-
échange pour eux. S'ils l'obtiennent pour rien, c'est juste.
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L'incontournable vérité est que les Canadiens ont remporté
chacune des disputes juridiques avec les États-Unis sur le bois
d'oeuvre. Nous avons joué selon les règles, mais le dernier
gouvernement a décidé de ne pas soutenir son industrie et a
capitulé. Le gouvernement de M. Harper a laissé aller un milliard de
dollars américains appartenant à l'industrie canadienne pour payer
une rançon à nos compétiteurs, même si le Canada avait démontré
juridiquement que son industrie n'était pas subventionnée et ne
causait pas de préjudice.
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Les producteurs de bois du Québec et de l'Ontario ont besoin du
libre-échange. Les producteurs de l'Ouest canadien sont peut-être à
l'aise avec un autre accord de commerce administré à cause de leur
accès facile au marché asiatique et leurs achats de scieries aux États-
Unis. Ce n'est pas notre cas.

Le gouvernement fédéral est le gouvernement du Canada tout
entier et il doit défendre les intérêts du centre du Canada avec la
même détermination qu'il défend ceux de la Colombie-Britannique et
ceux des Maritimes.

Le gouvernement du Québec a instauré en 2013 un système de
droits de coupe basé sur le marché. C'est une copie du système du
U. S. Forest Service et des États qui possèdent des terrains forestiers.

L'industrie du Québec doit bénéficier du libre-échange, parce que
le régime forestier du Québec est basé sur le marché. Le Québec a un
régime forestier qui respecte en tous points les demandes des
Américains.

Le système ontarien, d'autre part, est basé sur la valeur résiduelle
et ce système a été validé par un groupe spécial de l'ALENA en
2005, une année complète avant la capitulation et le paiement de la
rançon. Le groupe spécial a déterminé que les compagnies
produisant du bois d'oeuvre en Ontario n'étaient pas subventionnées
et devaient donc être exclues des droits compensatoires et bénéficier
du libre-échange. Ce sont des arguments forts qui ont encore leur
place aujourd'hui.

S'il devait y avoir un nouvel accord, il doit être basé sur un
principe clair: il faut que l'industrie canadienne du bois d'oeuvre
puisse rivaliser avec sa concurrente américaine sur une base
équitable et qui reconnaisse que nos régimes forestiers sont basés
sur le marché. Le gouvernement du Canada ne doit pas conclure un
accord qui ne reconnaisse pas pleinement le droit du centre du
Canada au libre-échange. Le dernier gouvernement n'en a pas tenu
compte. Le gouvernement actuel doit reconnaître les changements
basés sur les marchés et négocier une entente conséquente à cet
égard. L'ALENA doit aussi s'appliquer pour le bois de sciage.

Je vous remercie beaucoup, monsieur le président, ainsi que tous
les députés qui siègent à ce comité. Je suis à votre disposition pour
répondre aux questions.
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[Traduction]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Garneau.

Je vais maintenant céder la parole à M. Tremblay, du Conseil de
l'industrie forestière du Québec.

Allez-y, monsieur.

[Français]

M. André Tremblay (président-directeur général, Conseil de
l'industrie forestière du Québec): Monsieur le président, mesda-
mes et messieurs, je tiens à vous remercier de nous donner l'occasion
de venir vous entretenir d'un secteur économique important pour

l'économie québécoise, mais qui a une grande vulnérabilité en raison
des contraintes commerciales qui pourraient limiter l'accès de nos
produits au marché américain.

Je m'appelle André Tremblay et je suis le président du Conseil de
l'industrie forestière du Québec, un organisme qui représente plus de
90 % de la production de bois d'oeuvre au Québec.

Pour bien démontrer l'importance de notre secteur, soulignons
qu'il fournit près de 60 000 emplois directs répartis dans l'ensemble
des régions et également à Montréal. Ces travailleurs se partagent
une enveloppe de plus de 3 milliards de dollars. En incluant les
secteurs de la deuxième et de la troisième transformation, l'industrie
forestière de la province possède un chiffre d'affaires d'environ
15 milliards de dollars et affiche une balance commerciale de plus de
7 milliards de dollars.

L'industrie du sciage résineux se retrouve à nouveau en situation
précaire en raison des menaces qui pèsent sur son accès au marché
américain. Avec des exportations de plus de 3,2 milliards de dollars
sur une production de 5,5 milliards de dollars, ce qui représente près
de 60 % de notre production, le marché américain constitue un
marché crucial pour la survie des scieries du Québec.

En 2006, malgré les victoires répétées du Canada lors des quatre
litiges et comme le soulignait M. Garneau tout à l'heure, le
gouvernement canadien décidait de renoncer au libre-échange en
faveur d'un accord visant à offrir la paix commerciale et la
prévisibilité. Avec le recul, on peut affirmer que cette alternative à
l'approche juridique s'est avérée coûteuse pour l'industrie du Québec.

D'un autre côté, de façon proactive et afin de permettre aux
producteurs québécois d'être exempts des contraintes à l'exportation
dans le futur — et c'est l'un des piliers fondamentaux de notre
nouveau régime —, le gouvernement du Québec optait pour une
autre alternative. II décidait, peu de temps après l'entrée en vigueur
de l'Accord sur le bois d'oeuvre résineux, ou l'ABR, d'attaquer le
problème à sa source et de doter le Québec d'un régime forestier
moderne dont le système de tarification serait basé sur des règles de
libre marché se comparant avantageusement à celles qui ont cours
dans des systèmes semblables à travers l'Amérique du Nord, y
compris, bien sûr, aux États-Unis.

Depuis 2013, le Québec a mis en place un régime forestier à
l'intérieur duquel tous les volumes de bois en provenance de la forêt
publique se transigent directement au moyen d'enchères ou par une
transposition des informations financières découlant de ces ventes.

Le nouveau régime forestier a entraîné des hausses substantielles
de la valeur des bois allant de 7 $ à 10 $ du mètre cube, faisant du
bois québécois l'un des plus chers en Amérique du Nord. C'est un
paradoxe, car les arbres du Québec sont les plus petits sur le
continent et ils devraient donc se vendre moins cher.

Vous comprendrez qu'en raison des bases du nouveau régime qui
sont des règles de libre marché, les producteurs québécois
demandent d'avoir un libre accès au marché américain. lls ont fait
les changements exigés par les Américains, et ils en assument les
conséquences financières depuis 2013. Il faut donc maintenant que
cette situation soit reconnue.

Le système québécois est entré en vigueur bien avant la fin de
l'ABR de 2006, qui s'est terminé en 2015. Or cet accord contenait
une disposition claire visant à évaluer les modifications apportées
aux régimes forestiers des provinces concernées. En dépit des
nombreuses demandes de l'industrie québécoise au gouvernement
canadien à compter de 2013, les gouvernements n'ont jamais
manifesté quelque intérêt à se pencher sur la situation du Québec.
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Comme je le mentionnais précédemment, le Québec ne peut se
permettre d'entrer dans un nouvel accord qui restreindra en aval son
accès au marché américain, tout en contraignant en amont son
approvisionnement en fibres par une majoration substantielle de ses
coûts d'approvisionnement.

Le protectionnisme américain ne peut résister à une logique qui
répond et qui se conforme entièrement aux exigences les plus
sévères: les exportateurs étrangers doivent être soumis aux mêmes
règles de libre concurrence que les compagnies américaines
lorsqu'ils se présentent sur leurs marchés. Notre régime forestier a
été mis sur pied pour répondre à cette logique. Comme je le
soulignais tout à l'heure, nous nous sommes dotés d'un mode de mise
en marché basé sur des règles dépassant celles en vigueur et
observables aux États-Unis.

Les industriels du Québec suivent avec beaucoup d'attention, mais
aussi avec beaucoup d'appréhension, l'évolution des discussions
entre le gouvernement du Canada et celui des États-Unis. Jusqu'à
présent, ces discussions ont surtout porté sur la recherche d'une
solution mettant au second plan la situation particulière du Québec.

C'est pourquoi nous réitérons devant ce comité l'exigence
fondamentale du Québec selon laquelle notre régime forestier, qui
répond plus que favorablement aux exigences les plus strictes en
matière de libre marché et de saine compétition, doit permettre aux
producteurs québécois d'être exemptés des contraintes à l'exportation
de leurs produits. Pour y arriver, il est essentiel que le régime
forestier soit étudié avec toute la rigueur scientifique qu'il mérite.
Cela doit faire partie des demandes canadiennes et constituer une
condition sine qua non à la poursuite du dialogue entre les deux
pays.
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En terminant, j'aimerais souligner une autre particularité du
Québec.

Un certain nombre d'entreprises frontalières s'approvisionnent
traditionnellement sur le territoire américain et, dans de telles
conditions, elles ne devraient pas faire partie des discussions
destinées à restreindre le commerce vers les États-Unis. Elles
bénéficient déjà d'une exclusion qui se doit d'être considérée.

En conclusion, les industriels du Québec demeurent confiants que
le gouvernement du Canada — et particulièrement Mme Freeland et
son équipe, avec qui nous maintenons des communications
constantes et qui saisissent bien les particularités de notre
système — arrivera à conclure une entente avec les États-Unis qui
nous permettra d'être exempts des contraintes à l'exportation.

Je vous remercie de votre attention. Nous somme prêts à répondre
à vos questions.

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Tremblay. Je vous remercie de
votre exposé.

On termine maintenant avec la meilleure partie du Canada, le
Canada atlantique.

Des voix: Oh, oh!

Le président: Je devais le dire.

Monsieur Poitras, allez-y, je vous prie.

[Français]

M. Gaston Poitras (président, Atlantic Lumber Producers):
Monsieur le président, membres du comité,

[Traduction]

Mon nom est Gaston Poitras, et je suis ici à titre de président
d'Atlantic Lumber Producers.

Je vous remercie de me donner l'occasion de vous parler d'un
enjeu qui revêt une importance cruciale pour les producteurs de bois
d'oeuvre de la région canadienne de l'Atlantique et les milliers
d'employés des collectivités rurales qui dépendent de nos scieries.

Tout d'abord, j'aimerais vous présenter notre groupe, Atlantic
Lumber Producers ou ALP. À la suite de la décision des
gouvernements de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick
de retirer le dossier des mains du Bureau du bois de sciage des
Maritimes, notre groupe a été mis sur pied pour que nous puissions
nous pencher sur la question du commerce du bois d'oeuvre. Nos
membres produisent 95 % du bois d'oeuvre produit dans le Canada
atlantique. Depuis sa création à l'été 2015, notre groupe collabore
très étroitement avec les quatre gouvernements des provinces
atlantiques dans ce dossier.

Il convient de souligner que trois accords canado-américains font
mention d'une exclusion des Maritimes. Cependant, l'exclusion
s'applique aux quatre provinces de l'Atlantique. Tout au long de mon
exposé, je continuerai de parler des Maritimes.

Pour vous donner un aperçu de l'industrie forestière des
Maritimes, sachez que notre région a produit seulement 2,5 % de
la consommation de bois d'oeuvre en 2015. Malgré le fait que le bois
d'oeuvre de notre région ait été exempté des mesures relatives à
l'exportation en vertu de l'accord sur le bois d'oeuvre résineux de
2000, le volume de nos exportations de bois d'oeuvre vers les États-
Unis est passé de 1,5 milliard de pieds-planches en 2006 à environ
1,1 milliard de pieds-planches entre 2010 et 2015. Même si
l'industrie des produits forestiers est petite si on la compare avec
celle des États-Unis, elle offre néanmoins près de 12 000 emplois
directs, principalement dans les collectivités rurales des Maritimes.

Permettez-moi maintenant de vous parler de l'histoire de l'accord
sur le bois d'oeuvre résineux. Les États-Unis ont porté quatre litiges
distincts devant des tribunaux au cours des 35 dernières années,
période au cours de laquelle les provinces maritimes ont été
exemptées de droits de douane ou d'autres restrictions commerciales.
En fait, les représentants commerciaux, ni le département du
Commerce américain, n'ont jamais affirmé que la production de
bois d'oeuvre dans les Maritimes était subventionnée. La U.S.
Lumber Coalition a plutôt fait valoir que le prix que demandaient les
provinces canadiennes aux producteurs pour avoir le droit de récolter
le bois sur les terres publiques — prix qu'on appelle le droit de
coupe — était si bas qu'il équivalait à une subvention aux
producteurs canadiens.

Si les provinces maritimes ont été exemptées, c'est en grande
partie parce qu'elles possèdent une part importante de terres privées.
Plus de 50 % du bois provient de terres privées. Les droits de coupe
à payer par l'industrie pour la récolte sur les terres publiques dans les
Maritimes sont établis en fonction de la valeur marchande du bois
récolté. Ces droits de coupe sont et continuent d'être les plus élevés
au Canada. D'ailleurs, lors du dernier litige, les représentants
commerciaux des États-Unis ont reconnu que les Maritimes
constituaient un point de référence pour la reddition de comptes en
ce qui a trait aux droits de coupe.
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Afin d'en arriver à une évaluation juste, nos gouvernements
provinciaux ont procédé à des enquêtes indépendantes et ont établi
les droits de coupe en fonction de la valeur marchande du bois
récolté sur les terres privées. Mis à part de petits ajustements, ce
même système était en place avant la tenue des quatre enquêtes
relatives aux droits compensateurs. Les Maritimes continuent
d'améliorer leurs méthodes d'enquête pour s'assurer que la valeur
des droits de coupe repose sur les données les plus exactes et à jour
possible relativement au prix imposé par les propriétaires fonciers
privés. Par exemple, le Nouveau-Brunswick est en train d'établir une
base de données exhaustive des transactions forestières, à la lumière
des données obtenues auprès des sept offices de commercialisation
des produits forestiers et d'autres droits de coupe sur des terres
privées.

● (1010)

Cela nous permettra de recueillir des données plus exactes en
temps voulu, et ainsi de calculer annuellement les droits de coupe à
partir d'une vaste série de données. Il s'agira d'une amélioration par
rapport aux enquêtes antérieures, qui se fondaient sur un échantillon
et qui avaient lieu tous les trois ans seulement, avec indexation pour
les années intermédiaires. Pour garantir l'exactitude et la crédibilité
de cette approche, le Nouveau-Brunswick a fait appel aux services
d'une firme indépendante, PricewaterhouseCoopers, afin de vérifier
les données relatives aux droits de coupe et les rapports des analystes
sur la juste valeur du marché.

La volonté de notre région de toujours vouloir améliorer
l'exactitude et la transparence de son système d'établissement des
droits de coupe continue de justifier l'exclusion des Maritimes. Afin
de réduire les risques de contournement, compte tenu de notre
processus, de notre situation géographique et d'une exigence de notre
dernier Accord sur le bois d'oeuvre résineux, nous avons établi des
mécanismes anti-contournement pour les autres provinces qui
exportent aux États-Unis. Plus précisément, au cours des 15 dernières
années, les producteurs de bois d'oeuvre des Maritimes ont maintenu
un programme de certificat d'origine qui assure que le bois d'oeuvre
exporté aux États-Unis, ou transformé dans une autre province puis
acheminé aux États-Unis, est produit à partir de grumes qui
proviennent de la région de l'Atlantique. Même si le certificat
d'origine n'est plus requis, étant donné que l'Accord sur le bois
d'oeuvre résineux est arrivé à échéance en octobre dernier, les
producteurs de bois d'oeuvre des Maritimes maintiennent volontai-
rement le programme, qui a continué d'être administré par le Bureau
du bois de sciage des Maritimes.

Pour conclure, en janvier dernier, les provinces du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de l'Île-du-Prince-Édouard et de
Terre-Neuve ont fait parvenir une lettre à la ministre du Commerce
international, Mme Freeland, appuyant le consensus de l'industrie
canadienne selon lequel un nouvel accord sur le bois d'oeuvre
fournira la prévisibilité et la stabilité nécessaires pour se protéger
contre les batailles juridiques interminables entre les États-Unis et le
Canada, et veillera à ce que les mesures frontalières ne s'appliquent
pas à nos exportations de bois d'oeuvre vers les États-Unis. En outre,
j'en profite pour dire que nous aimerions que les négociations du
Canada aboutissent à un accord équitable pour notre pays, mais qui
reconnaît les circonstances uniques des Maritimes. Le fait que, pour
des raisons historiques, la majorité de nos terres est de propriété
privée continue de justifier l'exclusion des Maritimes, et c'est sans
compter notre processus rigoureux et reconnu d'établissement des
droits de coupe en fonction du marché.
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Le président: Merci beaucoup.

Je remercie tous les témoins. Vous représentez une grande
proportion du PIB, de nombreuses scieries et un grand nombre
d'employés qui travaillent dans vos scieries et dans les forêts. Cela
dit, je vous remercie pour vos exposés.

Nous allons maintenant enchaîner avec une période de questions.
Je rappelle aux députés que nous disposons désormais de cinq
minutes. Je vous prierais donc d'être brefs dans vos questions afin
que les témoins puissent y répondre.

Je vais tout d'abord céder la parole à M. Hoback, du Parti
conservateur.

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Merci, monsieur le
président, et merci à nos témoins d'être ici aujourd'hui.

J'ai quelques questions au sujet du Québec. Je sais que vous avez
modifié votre système d'établissement des droits de coupe. Vous
avez aujourd'hui un système qui se conformerait davantage aux
exigences des États-Unis et qui s'alignerait peut-être sur le système
du Canada atlantique. Est-il juste de dire que vous aimeriez être
traités comme les provinces de l'Atlantique dans le cadre des
négociations?

[Français]

M. André Tremblay: On a effectivement changé les choses.
Depuis 2013, on a mis en oeuvre un nouveau régime en vertu duquel
on a instauré un système d'enchères publiques, comme je le
mentionnais plus tôt. Cela n'existait pas auparavant.

Maintenant, 25 % de tout le volume des forêts publiques est vendu
par enchères publiques. Les résultats de ces ventes servent à
déterminer les droits de coupe que l'on paie pour le bois qui fait
partie de ce qu'on appelle les garanties. Par conséquent, 100 % du
bois au Québec est déterminé à partir du résultat de ventes libres
basées sur des règles de libre marché. Nous demandons que cette
situation soit évaluée à son mérite dans un nouvel accord. Si les
provinces maritimes ou d'autres provinces ont des considérations qui
leur permettraient d'être évaluées afin de savoir si elles peuvent
bénéficier d'une exclusion, je pense qu'elles sont en droit de
bénéficier d'un mécanisme prévu par l'entente favorisant l'examen
particulier d'une province.

Dans les nouvelles ententes, puisque les régimes forestiers sont de
compétence provinciale, nous voulons que soit inclus un mécanisme
qui puisse permettre à une province de faire examiner son régime à
partir des changements qu'elle a apportés, ce qu'on a fait au Québec
depuis 2013.

[Traduction]

M. Randy Hoback: Le temps presse; nous n'avons que cinq
minutes.

Vous avez désormais un nouveau système de droits de coupe.
D'après ce que j'ai compris, les États-Unis semblent l'approuver. Ils
ont toutefois l'impression que vous obtenez une subvention par
d'autres moyens, notamment pour ce qui est du papier satiné. Le
département américain du Commerce a-t-il raison de penser cela?

Qu'en dites-vous, monsieur Garneau?

M. Richard Garneau: Je peux répondre à votre question
concernant le papier satiné.

Tout d'abord, j'aimerais faire une brève observation sur le régime
en place au Québec. En ce qui a trait à l'article 12 de l'Accord sur le
bois d'oeuvre résineux, sachez que depuis 2013, le Québec a
demandé à maintes reprises que son système fasse l'objet d'une
vérification. Cela n'a jamais été fait. Nous n'avons obtenu aucune
réponse de la part du gouvernement.
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M. Randy Hoback: Parlez-vous du gouvernement canadien ou
du gouvernement américain?

M. Richard Garneau: Du gouvernement canadien. En fait, il
s'agit des deux, mais lorsque nous tenons des discussions, c'est avec
le gouvernement du Canada; nous ne discutons pas avec les États-
Unis.

Quant au papier satiné, vous soulevez une question très
intéressante, car il est clair que lorsque le département du Commerce
des États-Unis a vérifié l'information, les résultats de la première
vérification étaient insignifiants. Je pense que les vérificateurs
renverront probablement le dossier, avec instruction de trouver
quelque chose.

Il y a un nouvel instrument juridique que vous connaissez sans
doute aux États-Unis, qu'ils appellent « les défavorables
disponibles ». Le département américain du Commerce et les
vérificateurs ont un pouvoir discrétionnaire illimité d'imposer des
sanctions. Ils ont choisi deux programmes, et on constate qu'ils
n'avaient rien à voir avec le papier satiné. Normalement, lorsqu'on se
penche sur une enquête en matière de droits compensateurs, c'est
toujours lié au produit qui est fabriqué, mais dans ce cas-ci, il n'y
avait aucun lien avec le papier satiné ou ses subventions. Cela était
tout à fait inapproprié. Selon moi, il s'agit d'un autre cas de violation
des obligations internationales des États-Unis. Ils doivent respecter
les lois et les règlements.

J'espère que le Canada continuera de défendre son industrie et
qu'il n'acceptera pas ce type d'intimidation. J'ai l'impression que les
États-Unis confondent le gouvernement du Canada avec le
gouvernement de la Chine. Le Canada a des lois et des règlements
à respecter et, chose certaine, il a toujours joué selon les règles.

● (1020)

M. Randy Hoback: Lorsqu'on examine la situation à l'échelle du
Canada, on remarque que le Québec et la Colombie-Britannique ne
partagent pas le même avis.

Lorsque vous parlez à vos collègues de partout au Canada, croyez-
vous qu'il y aurait moyen de réunir les deux camps? Entrevoyez-
vous la possibilité que le Canada adopte une approche commune
avec les États-Unis?

Le président: Le temps est limité.

M. Richard Garneau: Je vais répondre rapidement.

J'ai eu la possibilité de travailler au Québec, en Ontario et en
Colombie-Britannique, et je crois que ces trois provinces ont des
intérêts identiques.

Vous savez que la Colombie-Britannique a acheté 40 scieries aux
États-Unis — une capacité de 5 milliards de pieds-planches. C'est
pratiquement la capacité du Québec. Je pense que tout accord qui
limiterait le commerce dans le centre du Canada protégerait la
Colombie-Britannique. Cette province a accès au marché asiatique,
et comme je l'ai dit dans mon exposé, le volume de ses exportations a
augmenté considérablement. Nous n'avons pas ce luxe dans le centre
du Canada. Même avec le système dont bénéficie la Colombie-
Britannique, il existe des restrictions sur les exportations de grumes,
qui sont un irritant majeur même pour le Japon et aux États-Unis.

Je crois que c'est quelque chose qui doit absolument être pris en
considération. Éliminons cet irritant, et peut-être qu'à ce moment-là,
le Québec et l'Ontario pourront bénéficier du libre-échange.

Le président: Je vais maintenant céder la parole aux libéraux.

Madame Lapointe, vous disposez de cinq minutes.

[Français]

Mme Linda Lapointe (Rivière-des-Mille-Îles, Lib.): Merci,
monsieur le président. Je remercie beaucoup les témoins d'être avec
nous ce matin.

Monsieur Tremblay, ma question s'adresse à vous.

Tantôt, vous avez dit qu'il y avait 60 000 emplois dans la
foresterie. J'aimerais que vous me parliez des emplois directs et
indirects. J'ai des collègues qui croient que la foresterie n'est qu'à
l'extérieur de Montréal. En fait, j'aimerais savoir le nombre d'emplois
directs qu'on retrouve à Montréal dans ce secteur.

M. André Tremblay: Merci, madame Lapointe.

Le secteur forestier au Québec représente 60 000 emplois directs.
Ce matin, il y a 60 000 personnes qui sont entrées dans nos usines.
Cela représente également entre 150 000 et 160 000 emplois directs,
indirects et induits. Sur l'île de Montréal, il y a eu une étude récente
qui démontre que 4 300 personnes travaillent directement dans des
sièges sociaux et dans les activités des entreprises. Bien sûr, cela
exclut toute la sous-traitance qui peut venir s'ajouter à ce nombre. Il
s'agit de gens qui donnent des services à nos papetières ou à nos
scieries dans toutes les régions du Québec.

Cette industrie est largement dispersée sur tout le territoire et
génère de l'activité un peu partout de façon importante. C'est le
premier secteur manufacturier au Québec.

Mme Linda Lapointe: Merci.

Monsieur Garneau, je serai brève.

Un peu plus tôt, vous avez parlé du papier supercalandré. Une
taxe de 17 % a été ajoutée par les États-Unis. Cela a-t-il eu un impact
direct sur la région du Saguenay—Lac-Saint-Jean? Mon collègue est
très inquiet relativement à ce dossier.

M. Richard Garneau: Cela a un véritable impact. La taxe est de
30 millions de dollars par année. Chaque année, nous sommes
obligés de déposer cette somme à cause de ces accusations. Nous ne
sommes pas les seuls. Il y a deux autres compagnies qui ne sont pas
subventionnées au Canada, soit une en Colombie-Britannique et une
au Nouveau-Brunswick. Ces dernières doivent aussi payer cette taxe,
qui est selon moi illégale. Cela a des impacts majeurs. Cela met en
péril la survie à long terme de ces usines.

Les États-Unis vont retarder cela comme ils le veulent. On devait
supposément mettre en place avec les États-Unis un comité d'experts
59 jours après le dépôt. Or, trois mois plus tard, le comité n'est
toujours pas formé.

Mme Linda Lapointe: Je vous remercie.

Ma prochaine question s'adresse à M. Tremblay. Vous compren-
drez que je dois procéder rapidement, parce que je n'ai pas beaucoup
de temps.

Monsieur Tremblay, s'il n'y avait pas d'entente commerciale et si
on n'arrivait pas à s'entendre, un mécanisme pourrait-il selon vous
être mis sur pied pour soutenir les producteurs en attendant une
entente commerciale?

Par ailleurs, pour quelles raisons croyez-vous que le Québec
pourrait être considéré comme les Maritimes dans l'entente?
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M. André Tremblay: Pour répondre au premier volet de votre
question, il est évident que lorsqu'il y a une guerre commerciale avec
les États-Unis, c'est loin d'être facile. On a vécu quatre guerres
commerciales. Il est absolument nécessaire d'avoir le soutien du
gouvernement. Je pense que le gouvernement du Canada devra, si on
veut faire reconnaître le droit des producteurs canadiens à un
exercice de libre marché, soutenir l'industrie par la mise en place de
garanties de financement qui permettront de payer les taxes qui
seront imposées. De 2002 à 2006, on a payé 5 milliards de dollars de
taxes. Il y a eu une entente parce que l'industrie était essoufflée et ne
pouvait plus payer de tels montants. C'est l'une des raisons qui a été
évoquée.

Si on veut partir en guerre, il faut avoir les moyens de faire la
guerre et de se rendre jusqu'au bout. Ce n'est pas ce qu'on souhaite.
On veut une entente négociée, bien sûr, mais s'il faut aller jusque-là,
il faudrait faire valoir les droits des producteurs canadiens et
québécois. Dans un tel cas, le gouvernement devra aider son
industrie pour que ses droits soient reconnus.

Mme Linda Lapointe: Merci.

Monsieur Garneau, j'ai une question à vous poser.

Il y a une campagne électorale à la présidence aux États-Unis.
Croyez-vous que l'entente sur le bois d'oeuvre constitue un dossier
important pour les Américains?

M. Richard Garneau: On ne voit pas beaucoup de commentaires
à ce sujet, sauf ceux provenant de la coalition.

Dernièrement, on constate qu'il y a du soutien aux États-Unis pour
le libre-échange. Je pense qu'un communiqué de presse a été rendu
public dernièrement à cet égard par la National Association of Home
Builders, par la National Retail Federation et par la National Lumber
and Building Material Dealers Association. Ces gens aiment le bois
canadien. Je pense qu'on a maintenant des conditions au Canada qui
pourraient permettre d'avoir accès au libre-échange. Il faut tout
simplement se faire respecter. Vous savez, le Canada avait gagné sur
toute la ligne en 2006. Il s'agit tout simplement, quand on gagne au
niveau judiciaire, de faire respecter le contrat. Un contrat qui est
signé doit être respecté.

Mme Linda Lapointe: Merci beaucoup.

On m'indique qu'il me reste 30 secondes.

Monsieur Tremblay, s'il y avait deux solutions à envisager, quelles
seraient-elles selon vous?

M. André Tremblay: Un peu plus tôt, on a évoqué la possibilité
qu'il y ait une entente à géométrie variable. L'entente qui vient
d'expirer est à géométrie variable. Il y avait l'option A et l'option B.
Les provinces de l'Ouest avaient choisi l'option A et les provinces de
l'Est l'option B.

Évidemment, les problèmes sont différents d'une province à
l'autre. Rien n'empêche de réfléchir à nouveau à une entente à
géométrie variable, c'est-à-dire à une entente qui pourrait satisfaire
en partie les objectifs des provinces de l'Ouest, tout en satisfaisant
bien sûr les objectifs des provinces de l'Est en ce qui concerne
l'exclusion dont on a parlé tout à l'heure.

Mme Linda Lapointe: Merci beaucoup.

[Traduction]

Le président: Merci.

C'est maintenant au tour de Mme Ramsey, du NPD.

Mme Tracey Ramsey (Essex, NPD): Mme Trudel utilisera mon
temps.

Le président: Madame Trudel, soyez la bienvenue.

[Français]

Mme Karine Trudel (Jonquière, NPD): Merci, monsieur le
président.

Merci beaucoup à tous les témoins de leurs présentations.

Ma question s'adresse à M. Tremblay.

J'ai deux questions pour vous. Tout d'abord, le nouveau régime
forestier québécois avait comme objectif principal d'améliorer
l'entrée du bois d'oeuvre du Québec aux États-Unis et, par le fait
même, de rejeter l'argument selon lequel nos forêts étaient
subventionnées. Est-ce exact?

M. André Tremblay: En mettant en place un nouveau régime
forestier, le gouvernement du Québec voulait essentiellement
démontrer cela, et c'est ce qu'il a fait. Aujourd'hui, on peut dire
que, après avril 2013, soit depuis près de trois ans maintenant, le
nouveau régime forestier québécois correspond à ces exigences.

Mme Karine Trudel: Je pense qu'on a fait le tour de la question.

J'ai une dernière question à vous poser.

Vous avez dit que le gouvernement du Québec a voulu être
proactif en modifiant son régime forestier. Pourquoi n'avez-vous
jamais été en mesure de retourner à la table de négociations alors que
les dispositions de l'accord le prévoyaient?

M. André Tremblay: M. Garneau a évoqué l'article XII. Quand
notre nouveau régime a été mis en place, on a fait des pressions
auprès du gouvernement fédéral pour que cet élément fasse partie de
l'ordre du jour des discussions entre le Québec, les États-Unis et le
Canada. Pour toutes les raisons qui ont été invoquées, il n'y a jamais
eu de volonté d'aborder cette question de la part du gouvernement
canadien ni de la part du gouvernement américain. J'ai envoyé
plusieurs lettres, j'ai fait plusieurs appels téléphoniques et j'ai eu
plusieurs rencontres à Ottawa avec les autorités de l'époque. Je dirais
qu'on ne voulait pas mettre un grain de sable dans l'engrenage qui
ferait en sorte que la situation du Québec serait considérée de façon
différente en regard aux changements qu'on avait apportés. Je pense
que c'est la raison qu'on invoquait le plus.

● (1030)

Mme Karine Trudel: Merci.

Ma question s'adresse maintenant à M. Garneau.

Plus tôt, on a parlé des emplois, mais j'aimerais savoir combien
d'emplois cela pourrait toucher directement dans la région du
Saguenay—Lac-Saint-Jean plus précisément.

M. Richard Garneau: Au Saguenay—Lac-Saint-Jean, je crois
que, de mémoire, c'est tout près de 5 000 emplois, mais il faudrait
examiner la situation globale.
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Pour le Québec, en 2006, juste avant le début de l'accord, il y avait
82 000 emplois, et en 2015, il y en avait 55 000. C'est une réduction
de 32 %. Je ne voudrais pas oublier l'Ontario, où la situation est aussi
pire. Il y avait 62 000 emplois et ce chiffre est descendu à 36 000, ce
qui représente une réduction de 42 %. Ces gens vivent dans des
communautés nordiques et ils ont perdu leur job parce qu'on n'avait
pas accès au marché américain. Je sais qu'il y a eu plus que l'entente
sur le bois de sciage, mais ce sont des travailleurs qui sont touchés.
Ce n'est pas seulement l'industrie qui a été abandonnée, mais
également les travailleurs.

Mme Karine Trudel: Merci.

[Traduction]

Mme Tracey Ramsey: Je vais utiliser le reste du temps.

Nous savons que l'accord de 2006 a pris fin en octobre dernier.
Les représentants fédéraux ont-ils demandé l'avis des producteurs de
bois d'oeuvre canadiens sur la possibilité de mettre en place un
nouvel accord sur le bois d'oeuvre résineux, y compris sur les
dispositions qu'il devrait ou non contenir? Le cas échéant, êtes-vous
satisfaits de l'ampleur des consultations? Vous pouvez répondre à
tour de rôle.

[Français]

M. André Tremblay: Nous sommes en discussion constante avec
les gens du bureau de Mme Freeman ainsi qu'avec les fonctionnaires
qui sont responsables de mener les discussions à ce sujet. La réponse
est oui, nous sommes consultés. Nous essayons de trouver des voies
de passage qui ne sont pas toujours évidentes. Il y a des intérêts
différents dans les différentes régions du Canada. Il y a des
discussions qui se déroulent très correctement pour essayer de
trouver ces voies.

[Traduction]

M. Gaston Poitras: Je suis d'accord. Je pense qu'en décembre, le
gouvernement canadien a consulté toutes les provinces et a formulé
quelques recommandations en conséquence. Il a en quelque sorte
tâté le pouls. À notre connaissance, étant donné que les représentants
gouvernementaux communiquent avec les membres de notre
industrie — peut-être pas à toutes les semaines, car il ne se passe
pas grand-chose à l'heure actuelle, mais ils tiennent des consultations
avec l'industrie. Vous devez comprendre que le gouvernement
canadien a un grand défi à relever, compte tenu du fait que chacun
tire la couverture de son côté et voit les choses différemment.
J'abonde donc dans le même sens que M. Tremblay pour ce qui est
des consultations.

M. Richard Garneau: J'ai également donné mon point de vue à
la suite d'une réunion avec la ministre Freeland. Elle est très active
dans ce dossier. Nous misons sur l'ALENA. L'ALENA est un accord
qui a été conclu entre le Canada, les États-Unis et le Mexique. On y
trouve également un mécanisme de règlement des différends. Nous
avons insisté pour que Mme Freeland veille à ce qu'il y ait une liste
des membres du groupe spécial mis en place en vertu du chapitre 19.
Nous avons également proposé des façons de régler un litige, dans
l'éventualité où nous ne pourrions pas avoir accès au libre-échange.
Selon moi, le plus difficile, c'était de faire valoir le point de vue du
Québec et de l'Ontario. L'Ontario est la seule province où le système
de valeur résiduelle a fait l'objet d'une vérification par le groupe
spécial d'examen formé aux termes du chapitre 19 de l'ALENA.
J'avais également insisté là-dessus en 2005. Cette année-là, le groupe
spécial a indiqué que les producteurs de l'Ontario n'avaient pas été
subventionnés en fonction de la valeur résiduelle. Je pense que c'est
important et qu'on a complètement oublié cet aspect. En Ontario,
lorsqu'on regarde la situation de l'emploi et de la production, sachez

que la production de cette province est passée de 3,5 à 1,7 milliard
de pieds-planches. Lorsqu'on n'est pas subventionné, qu'on est limité
par un quota et qu'on doit payer une taxe, on ne survit pas. C'est
aussi simple que ça. J'ai présenté cet argument à Mme Freeland, qui
m'a écouté très attentivement.

● (1035)

Le président: Monsieur Garneau, merci beaucoup. Nous avons
largement dépassé le temps alloué, mais je vous ai laissé continuer
parce que vous aviez des observations et des questions pertinentes.

Nous allons maintenant revenir aux libéraux. Madame Ludwig,
vous disposez de cinq minutes.

Mme Karen Ludwig (Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest, Lib.):
Bonjour, et merci pour vos excellents exposés. Je représente
Nouveau-Brunwick—Sud-Ouest, alors je vais adresser quelques
questions à mon collègue des Maritimes.

Monsieur Poitras, vous avez parlé de 12 000 emplois directs. Cela
n'inclut pas tous les emplois indirects. Dans des régions comme les
provinces atlantiques, où l'on retrouve un vaste territoire et beaucoup
d'arbres, mais une petite population, cela représente un grand
nombre d'emplois, alors je vous remercie de l'avoir souligné.

L'industrie canadienne s'efforce d'être innovante. Comme l'a
mentionné M. Garneau, on a acheté une quarantaine de scieries aux
États-Unis, alors on essaie de trouver de nouveaux moyens d’être
flexibles. Dans quelle mesure le marché canadien, particulièrement
le marché des Maritimes est-il prêt à pénétrer le marché asiatique et à
produire des produits à valeur ajoutée?

M. Gaston Poitras: Je pourrais peut-être d'abord répondre à votre
deuxième question concernant les produits à valeur ajoutée. Comme
tous les autres, nous offrons le plus de produits à valeur ajoutée qu'il
est possible d'offrir à partir du bois d'oeuvre. Vous avez parlé de la
Chine, mais malheureusement, la Chine est loin de nous. Nous
devons passer devant la Colombie-Britannique pour accéder à ce
marché, car elle est beaucoup plus près que nous. Il est plus facile en
Colombie-Britannique d'expédier le bois vers la Chine. Du bois est
envoyé en Chine du Nouveau-Brunswick, mais il s'agit de produits
hautement spécialisés. On parle de bois francs et de produits
semblables, mais c'est plus difficile en raison de notre emplacement.

Mme Karen Ludwig: Excellent. Quelle est l'incidence sur les
producteurs du Canada atlantique de l'exemption de 2016 au
contingent et à la taxe à l'exportation prévus par l'accord sur le
bois d'oeuvre?

M. Gaston Poitras: Comme je le mentionnais dans mon exposé,
nous en sommes exclus depuis 35 ans. Il y a un pourcentage élevé de
propriétaires de terres forestières privées au Nouveau-Brunswick, et
on compte plus de 100 000 transactions par année. Nous détenons
des renseignements et des données d'arpentage qui servent à
déterminer le prix du bois qui provient des terres de la Couronne.
Ce qui distingue le Nouveau-Brunswick, c'est qu'il y a beaucoup de
terres privées et cela détermine le prix du bois des terres de la
Couronne, et que nous avons accès librement au marché des États-
Unis.

Mme Karen Ludwig: Est-il exact d'affirmer que c'est dans les
provinces de l'Atlantique que le prix du bois d'oeuvre est le plus
élevé au Canada?

M. Gaston Poitras: C'est certain.

Mme Karen Ludwig: Si nous devions perdre notre part de
marché aux États-Unis au profit des autres provinces, en l'occurrence
aux producteurs de bois d'oeuvre des autres provinces, quelles
répercussions est-ce que cela aurait sur notre région?
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M. Gaston Poitras: Je préfère ne pas y penser. Nous aurions le
plus haut taux de redevance d'exploitation par volume au Canada, et
cela serait assujetti à un contingent et à une taxe. Ce ne serait pas très
bon.

Mme Karen Ludwig: L'autre question que j'aimerais vous poser
porte sur votre recherche. Vous avez parlé des données que vous
colligez.

M. Gaston Poitras: Oui.

Mme Karen Ludwig: Est-ce que c'est payé par les associations?

M. Gaston Poitras: Non, l'industrie n'a rien à voir avec cela. C'est
une initiative gouvernementale, et elle est en cours en ce moment.
Comme je le disais tout à l'heure, c'est la société Pricewaterhouse-
Coopers qui agit comme auditeur indépendant pour assurer la
transparence du processus.

Nous voulons simplement nous assurer que l'exemption dont nous
bénéficions depuis toutes ces années est le fruit de nos efforts au fil
des ans. Nous tâchons constamment d'améliorer nos systèmes, et
c'est pourquoi on devrait continuer de nous accorder cette
exemption.

Mme Karen Ludwig: Comment sont vos relations avec l'État du
Maine?

M. Gaston Poitras: Le bois va et vient régulièrement entre le
Nouveau-Brunswick et l'État du Maine. Il s'agit d'arbres non
gemmés, de bois débité, etc. C'est d'ailleurs une tradition. Il suffit
de fouiller dans les livres d'histoire pour voir que le traité Webster-
Ashburton, conclu dans les années 1800, permettait le libre-échange
de bois entre le Nouveau-Brunswick et l'État du Maine, et ses
dispositions sont toujours appliquées.

Mme Karen Ludwig: Merci.

Le président: Il vous reste 30 secondes. Voulez-vous qu'on passe
à l'intervenant suivant? À vous de décider.

● (1040)

Mme Karen Ludwig: Je vais poser une dernière question.

Très rapidement, et je m'adresse à l'un ou l'autre d'entre vous,
pouvez-vous m'indiquer quels seraient les éléments clés d'un nouvel
accord sur le bois d'oeuvre et de toutes mesures relatives à
l'exportation? Vous avez environ 40 secondes.

M. Richard Garneau: C'est simple pour le Québec et l'Ontario.
Le système ontarien a été mis à l'épreuve. On parle de commerce
équitable, et le système du Québec est copié sur celui du service des
forêts des États-Unis. Sachant cela, je crois que le Québec et
l'Ontario devraient bénéficier des mesures de libre-échange. C'est
l'ALENA qui s'applique.

Le président: Nous allons passer à M. Fonseca pour cinq
minutes.

M. Peter Fonseca: L'accord de 2006 sur le bois d'oeuvre
prévoyait un processus de règlement des différends. Quelles
modifications les producteurs de bois d'oeuvre canadiens aime-
raient-ils qu'on apporte à ce processus?

M. Richard Garneau: Je peux vous parler d'un mécanisme de
règlement des différends prévus par l'ALENA. Il s'agit du
chapitre 19, et c'est un mécanisme qui est censé être très efficace
et rapide. Une décision doit être rendue dans les 352 jours, mais ce
n'est pas tout à fait le cas. Si j'ai un conseil à donner au
gouvernement fédéral, c'est de s'assurer que le chapitre 19 de
l'ALENA remplit ses promesses.

Selon notre expérience en ce qui concerne le papier satiné, nous
savons que le chapitre 19 prévoit un mécanisme de résolution qui
n'existe nulle part ailleurs. Il s'applique au Canada, aux États-Unis et
au Mexique. Préservons ce mécanisme, puisqu'il est déjà négocié,
mais assurons-nous qu'il fonctionne.

M. Peter Fonseca: Pourquoi n'est-il pas efficace pour l'industrie
du bois d'oeuvre?

M. Richard Garneau: Je crois que c'est assez efficace. Il a fallu
attendre cinq ans avant d'avoir la décision, mais celle-ci donne raison
au Canada sur toute la ligne relativement au chapitre 19 de
l'ALENA. Je pense qu'on a la preuve que ce mécanisme de
règlement des différends fonctionne. Il faut cependant s'assurer qu'il
est possible d'y accéder. J'aurais aimé qu'on se rende là, mais tâchons
d'abord de veiller à ce qu'on s'en serve adéquatement.

M. Peter Fonseca: Le dossier de l'Ontario auquel vous avez fait
référence remonte à quelle année?

M. Richard Garneau: À 2005. Je peux vous transmettre la
décision rendue par le groupe spécial formé en vertu du chapitre 19
de l'ALENA. C'est essentiellement un cas de force de loi. En fait,
c'est ce que ç'aurait dû être.

M. Peter Fonseca: Dans le passé, les États-Unis ont usé de
stratagèmes pour se placer en situation d'avantage lors des nouveaux
cycles de négociation. Qu'avez-vous remarqué cette fois-ci de leur
côté?

M. Richard Garneau: En gros, ils ont agi exactement de la même
manière que pour le papier satiné, c'est-à-dire qu'ils ont utilisé leurs
nouvelles dispositions en place. Maintenant, avec les faits défavora-
bles disponibles, ils peuvent en fabriquer.

Je pense que pour le papier satiné, l'industrie canadienne paie une
taxe inventée. C'est du moins le cas pour notre entreprise. Je crois
que les États-Unis dérogent ainsi à leurs obligations en vertu de
l'accord commercial international qu'ils sont signé, et le Canada a
une responsabilité à cet égard. À mon avis, Mme Freeland est en
position de rappeler aux États-Unis qu'ils doivent respecter l'accord
qu'ils ont conclu.

M. Peter Fonseca: Monsieur Tremblay.

[Français]

M. André Tremblay: C'est ce que je soulignais tout à l'heure.
Nous sommes conscients qu'il va y avoir des représailles
commerciales et des plaintes de la part des Américains, soit en
matière d'antidumping ou de droits compensateurs. Il est donc
primordial d'être bien préparés et d'avoir l'aide de notre gouverne-
ment si nous voulons faire face à la situation, si nous voulons aller au
bout de ces plaintes et réussir à démontrer que nous sommes en droit
d'avoir un accès au libre-échange. Comme je le soulignais tout à
l'heure, il est fondamental que nous ayons l'appui de notre
gouvernement.

[Traduction]

M. Peter Fonseca: Ma question porte aussi sur les États-Unis.

Pensez-vous que les États-Unis ont assez d'incitatifs pour conclure
un autre accord sur le bois d'oeuvre à la lumière des accords
commerciaux plus importants qui se préparent et des négociations en
cours?

M. Richard Garneau: D'après moi, et j'en ai parlé à
Mme Freeland, les États-Unis veulent le soutien du Canada dans
le dossier du PTP.
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Nous devrions rappeler aux États-Unis que s'ils veulent avoir le
soutien du Canada, ils devraient avant tout respecter les règles de
l'ALENA et veiller au bon fonctionnement de cet accord de libre-
échange, qui lie le Canada, les États-Unis et le Mexique. Le Canada
pourra par la suite leur accorder son soutien à l'égard du PTP.

Mais nous savons qu'ils ne respectent pas l'ALENA en ce
moment. Pourquoi devrions-nous les soutenir? Je pense que nous
avons les moyens nécessaires. Le Canada est devant une très belle
occasion, et Mme Freeland a beaucoup d'outils à sa disposition.
● (1045)

M. Peter Fonseca: Monsieur Poitras.

M. Gaston Poitras: J'ajouterai simplement que je travaille à ce
dossier depuis plus de 25 ans. D'après ce qu'on peut en lire, la
coalition américaine et le département américain du commerce ne
sont pas près de disparaître.

La meilleure chose à faire pour le Canada est de tenter de négocier
une entente, parce qu'autrement, cela signifie qu'on est face à un
litige, et nous savons tous combien cela va coûter. Selon moi, si c'est
ce qui doit arriver, les seuls à faire de l'argent avec l'industrie du bois
d'oeuvre, ce seront les avocats. Sans vouloir offenser les avocats
dans la salle, bien sûr.

Des voix: Oh, oh!

M. Gaston Poitras: Au bout du compte, notre position dans les
Maritimes est que nous devrions négocier. Nous devrions essayer
d'arriver à une entente, et à la meilleure entente pour le Canada.
Soyons clairs là-dessus.

Le président: Merci.

Il ne nous reste que deux minutes et nous allons les donner à
M. Ritz.

L'hon. Gerry Ritz (Battlefords—Lloydminster, PCC): Mes-
sieurs, merci beaucoup pour vos commentaires aujourd'hui.

Je suis tout à fait d'accord avec vous concernant les mécanismes
de règlement des différends. Il faut les employer rapidement et il doit
s'agir de mesures exécutoires. Nous avons pu le constater avec la
mention du pays d'origine sur les étiquettes aux États-Unis. C'est un
cas de David contre Goliath, mais nous ne pouvons pas nous y
soustraire.

Vous avez parfaitement raison, monsieur Poitras. Nous ne voulons
pas d'une situation litigieuse, car personne n'y gagnerait au change.
On perdrait nos avantages commerciaux et notre capacité de faire des
affaires, simplement parce que les États-Unis ont décidé de se
renfrogner et d'intenter des poursuites judiciaires.

Monsieur Tremblay, vous avez indiqué plus tôt que les provinces
pouvaient y aller pour l'option A ou l'option B, et qu'une fois que
leur choix était fait, elles devaient s'en tenir à cela pour le reste de la
période visée. La prochaine fois, devrait-on négocier une certaine
marge de manoeuvre, de façon à vous permettre d'apporter quelques
correctifs aux droits de coupe et autres et de choisir l'option A ou
l'option B?

[Français]

M. André Tremblay: Je pense que oui. Il pourrait y avoir une
certaine souplesse en fonction des intérêts propres à chacune des

provinces. C'est ce que je soulignais tout à l'heure. On peut
effectivement imaginer que les provinces de l'Ouest aient une entente
basée sur des principes différents de ceux qui pourraient prévaloir
dans l'Est du Canada.

Nous sommes des représentants des Maritimes, de l'Ontario et du
Québec. Nous avons soumis des considérations qui étaient
absolument essentielles pour une entente en ce qui nous concerne.
Toutefois, effectivement, rien n'empêcherait qu'il y ait des
considérations différentes pour les ententes avec la Colombie-
Britannique ou l'Alberta.

[Traduction]

L'hon. Gerry Ritz: Oui, les temps ont changé. Cela ne fait aucun
doute.

Il y a autre chose également, monsieur Garneau. Vous parliez de la
perte d'emplois. Bien sûr, nous voulons tous que l'industrie soit forte
et florissante, mais une partie de cette rationalisation a été entreprise
par l'industrie elle-même dans le sillon de l'effondrement du marché
immobilier en 2008, et évidemment des changements dans l'industrie
des pâtes et papiers. L'accord sur le bois d'oeuvre n'est pas le seul
élément déclencheur de cette rationalisation, et c'est toujours
malheureux quand des emplois sont perdus.

Dans quelle mesure la fluctuation du taux de change du dollar
canadien par rapport au dollar américain est-elle responsable de la
résistance des États-Unis?

Le président: Pourriez-vous répondre à la question rapidement et
conclure le tout?

M. Richard Garneau: J'aurais un commentaire à formuler
concernant les coûts. Si on compare les coûts à ce qu'il faudrait
débourser pour des procédures judiciaires, je pense que l'industrie a
payé 2,3 milliards de dollars en taxes d'exportation, en plus de
1,4 milliard de dollars canadiens. D'accord?

Aussi, pour ce qui est de la perte d'emplois, prenons l'exemple de
l'Ontario. Elle a perdu 50 % de sa production, et la province se
trouve au beau milieu du pays, ayant pour seul marché celui des
États-Unis. Quand on est privé d'un accord de libre-échange et d'un
accès au marché, et qu'on est frappé en plus d'une taxe et d'un
contingent, on ne fait pas d'investissement.

Alors oui, en cinq, dix ou quinze ans, la coalition arrivera
essentiellement à faire disparaître l'industrie au Canada. On sait ce
qui arrive quand il n'y a pas d'investissement. Je crois que c'est la
raison pour laquelle nous insistons... Un accord, c'est toujours bon,
mais je pense que nous avons avec l'ALENA l'outil dont nous avons
besoin pour accéder à ce marché, tant que le commerce est équitable.
C'est le cas au Canada, et nous devons le faire reconnaître par nos
voisins du sud.

Le président: Merci, et merci à vous, monsieur Ritz. Merci,
messieurs, d'être venus nous parler. Je remercie également les
membres du Comité pour leurs excellentes questions aujourd'hui. Ce
fut très productif.

La séance est levée.
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